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Département de la      République Française 
        Moselle               COMMUNE DE BERLING 
 
 

   

Nombre de 
membres en 
exercice :  11 
 
Présents : 10  
 
Votants :   11 

Compte-rendu de la Séance Ordinaire du 28 Mai 2026 
L'an deux mille vingt-six et le vingt-huit mai l'assemblée régulièrement convoquée le 
2026, s'est réunie en séance ordinaire sous la présidence de José PEREIRA 
RODRIGUES 
Sont présents :  José PEREIRA RODRIGUES, Sylvie WANNENMACHER, Pascal 
ENGELMANN, Philippe KLIEBER, Maria PAREDES CALLAU, Béatrice LENTZ, Lubin 
LANG, Julien SCHAEFFER, Christophe STRAUB, Fanny HAESSIG  
 
Excusés avec procuration :  Precillia FUHRMANN procuration à Pascal 
ENGELMANN 
 
Excusés :  / 
 
Absents :  / 
 
Secrétaire de séance : Laurence CHRISTOPHE 
 
Agent communal présent : Aurélie LONGFORT 
 
Public présent : Peter STROHMEIER 
 

 

 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Désignation du secrétaire de séance 
2.  Approbation du PV de la séance du 9 Avril 2026 
3.  Désignation du correspondant Incendie et Secours 
4.  Désignation du référent EESH et Frelons 
5.  Création de la Commission Consultative Communale de Chasse 
6.  Création de la Commission de Contrôle des Listes Electorales (CCLE) 
7.  Modification de la délibération n° 2026_03_09 relative à la désignation du délégué 
représentant la commune au sein du syndicat mixte AGEDI 
8.  Délibération relative à la prise en charge des dépenses pour cérémonies et manifestations 
diverses 
9.  Délibération relative à la prise en charge des frais pour les élus 
10.  Divers - Informations 

 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 H 32. 

Délibération n° 2026 05 01 : Désignation du secrétaire de séance 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, les conseillers 
présents élisent leur secrétaire qui sera chargé du compte-rendu de la séance. Mme Laurence 
CHRISTOPHE est désignée secrétaire de la séance du Conseil Municipal du 28 mai 2026. 
 
 

Pour :   11          Contre : 0  Abstentions :         0 
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Point à rajouter à l’ordre du jour : 

Le Maire annonce un point non inscrit à l’ordre du jour mais qu’il a l’obligation de présenter. 

En effet, le Centre des Impôts de Sarrebourg lui a demandé de modifier la délibération n° 2026-04-
09 : Vote des Taxes Directes Locales 2026, le plus rapidement possible. 

Il rappelle que le conseil municipal lors de la séance du 9 avril 2026, a décidé à 10 voix pour et 1 
abstention : 

- de réinstaurer la taxe d’habitation sur les logements vacants et résidences secondaires qui 
avait été supprimée par délibération du 25 avril 2024, 

- de ne pas augmenter les taux des taxes locales. 

L’information diffusée au conseil municipal à l’issue de la réunion du 9 avril 2026, portant sur 
l’instauration de la nouvelle taxe sur la vacance des locaux d’habitation (TVLH) à partir de 2027, ne 
dispense pas de voter le taux de la taxe d’habitation sur les logements vacants et les résidences 
secondaires en 2026 si celle-ci est instaurée.  

Or, le centre des impôts, n’ayant pas enregistré la suppression de cette taxe, demande 
expressément à ce que les taux des 3 taxes figurent dans la délibération. 

Les taux des taxes locales qui seront appliqués en 2026 sont les suivants : 

- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 25,21 % 
- Taxe Foncière sur les Propriétés non Bâties : 41,62 % 
- Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants et les Résidences Secondaires : 14,57% 

Le Maire demande aux conseillers leur accord pour faire figurer la délibération modifiée dans le 
procès-verbal de la séance de ce jour. 

Pour rappel, le conseil municipal sera amené à délibérer pour l’institution de la nouvelle taxe 
applicable en 2027 avant le 1er octobre 2026. 
 
 
Pour :   11          Contre : 0  Abstentions :         0 
 
 
Délibération n° 2026 05 02 : Approbation du PV de la séance du 9 Avril 2026 
 
Aucune observation n’ayant été formulée par les conseillers municipaux, Monsieur le Maire propose 
de se prononcer sur l’approbation du procès-verbal du 9 avril 2026. 
  
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal et signe le registre des délibérations. 
 
 
Pour :   11         Contre : 0  Abstentions :         0 
 
 
Délibération n° 2026 05 03 : Désignation du correspondant Incendie et Secours 

 
VU la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021, dite loi MATRAS, visant à consolider le modèle français 
de sécurité civile et à valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers volontaires et sapeurs-pompiers 
professionnels ; 
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VU l'article 13 de la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021, dite loi MATRAS, prévoyant la 
désignation d'un correspondant « incendie et secours » dans les conseils municipaux ne disposant 
pas d'adjoint ou conseiller délégué aux questions de sécurité civile ; 
VU le décret n°2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création et d'exercice de la 
fonction de correspondant Incendie et Secours ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-29 ; 
CONSIDERANT l'obligation et la nécessité de désigner un correspondant « Incendie et Secours » 
au sein du conseil municipal de Berling ; 
CONSIDERANT que le correspondant « Incendie et Secours » est l'interlocuteur privilégié du service 
départemental d'Incendie et de Secours dans la Commune sur les questions relatives à la 
prévention, la protection et la lutte contre les incendies. Qu'il a pour mission l'information et la 
sensibilisation du conseil municipal et des habitants de la commune sur l'ensemble des questions 
relatives à la prévention et à l'évaluation des risques de sécurité civile, à la préparation des mesures 
de sauvegarde, à l'organisation des moyens de secours, à la protection des personnes, des biens et 
de l'environnement et aux secours et soins d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de 
sinistres ou de catastrophes ainsi qu'à leur évacuation. 
 
Il convient donc de nommer un correspondant incendie et secours. 
 
Après avoir écouté ces explications et à l'unanimité des membres présents : 
Monsieur Julien SCHAEFFER est désigné correspondant « Incendie et Secours ». 
 
 
Pour :   11          Contre : 0  Abstentions :         0 
 
 
Délibération n° 2026 05 04 : Désignation du référent EESH et Frelons 

 

Le maire expose : 

 

1) L’ambroisie à feuilles d’armoise (plante aux pollens allergisants) et les chenilles processionnaires 

du chêne (poils urticants) sont présentes au sein de notre département. Ces espèces constituent un 

problème de santé publique et sont à ce titre, réglementées par le code de la santé publique (CSP) 

en tant qu’espèces à enjeux pour la santé humaine (EESH) et par des arrêtés préfectoraux. 

Dans le futur, d’autres espèces pourraient être réglementées et concerner nos territoires. Le plan 

d’actions régional EESH 2024-2026 en tient compte et intègre dès à présent d’autres espèces à 

enjeu local comme la berce du Caucase (plante causant des dermatites par contact cutané), le 

datura (plante toxique par ingestion), les tiques et le moustique-tigre (vecteurs de maladies) ainsi 

que les punaises de lit (morsures avec démangeaisons). L’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand 

Est finance ce plan et en a confié l’animation et la coordination à la FREDON (Fédération régionale 

de lutte et de défense contre les organismes nuisibles) Grand Est. 

 

Dans ce cadre, la désignation au sein des communes de référents territoriaux EESH est un enjeu 

majeur pour agir de manière préventive et limiter les risques de prolifération de ces espèces dans 

notre département. 

 

Outre l’impact sur la santé de nos concitoyens, certaines espèces peuvent également entraîner des 

conséquences économiques sur les secteurs agricoles : perte de rendement et déclassement des 

récoltes (ambroisie et datura). De même, la présence de chenilles processionnaires peut justifier la 

fermeture d’un site touristique et engendre des difficultés pour les acteurs concernés. 

 

Par courrier du 14 juin 2021, vous aviez été sollicités pour la constitution du premier réseau régional 

de référents territoriaux Ambroisie. Compte-tenu des évolutions réglementaires et des enjeux locaux, 
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il apparaît pertinent d’étendre ce réseau aux espèces visées par le plan d’actions régional EESH 

2024-2026. 

 

Je vous invite donc à désigner un référent EESH au sein du conseil. Le document ci-joint vous 

éclairera sur les missions du référent EESH et sur l’intérêt qu’il représente pour notre commune. La 

nomination de deux référents territoriaux est possible. Il peut s’agir d’un élu et d’un agent territorial 

et serait utile pour optimiser les actions par la complémentarité de leurs fonctions. Des formations 

gratuites seront proposées aux référents désignés. Ces référents, une fois formés, composeront un 

réseau permettant des échanges techniques, l’appui de professionnels qualifiés et de la FREDON 

Grand Est, animateur du plan d’actions régional EESH. 

 

2) Au même titre, le frelon asiatique, apparu en France en 2004 et dans l’Ain en 2015, est une espèce 

envahissante reconnue comme telle par l’Union Européenne. Le frelon asiatique est un danger tant 

pour la biodiversité (prédation forte d’insectes et en particulier d’abeilles), que pour la sécurité 

publique. 

 

Le conseil municipal entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

 

DESIGNE M. José PEREIRA RODRIGUES référent « espèces à enjeux pour la santé humaine » 

EESH, et M. Julien SCHAEFFER référent « frelons asiatiques ». 

 

 
Pour :   11          Contre : 0  Abstentions :         0 
 

 

Délibération n° 2026 05 05 : Création de la Commission Consultative Communale de la Chasse 

 

La chasse communale est louée actuellement pour la période allant de 2024 à 2033 ; le 
renouvellement du Conseil Municipal entraîne le renouvellement de la Commission Consultative 
Communale de la Chasse ; cette commission est un organisme consultatif permanent qui 
fonctionnera en cas de besoin, durant toute la période de location. 
 
Elle est composée, du Maire, de deux Conseillers élus au sein du Conseil Municipal, du Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, du Trésorier municipal, du Président de la Chambre 
Départementale d’Agriculture, du Président de la Fédération des Chasseurs de la Moselle, du 
Président du Centre Régional de la propriété forestière, du Lieutenant de Louveterie et du Chef du 
Service Départemental de la Chasse. 
 
Son rôle est de fournir tous les avis nécessaires au Maire, sur tous les sujets relatifs à l’administration 
de la chasse ; elle est obligatoirement consultée dans un certain nombre de cas prévus par la loi 
(analyse des candidatures à la chasse, l’agrément des permissionnaires, surface et répartition des 
lots de chasse, demandes de réserves et d’enclaves, mode et choix de remise en location…). Ainsi, 
les deux Conseillers désignés à ce poste ne devront pas être candidats à une location de chasse 
dans notre commune. 
 
Le Maire sollicite des candidats pour une nouvelle période correspondant à la durée de nomination 
du conseil municipal. 
 
M. Philippe KLIEBER et Mme Fanny HAESSIG étant candidats, ils sont nommés dans cette fonction 
à l’unanimité par l’assemblée délibérante. 
 
 
Pour :   11          Contre : 0  Abstentions :       0 
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Délibération n° 2026 05 06 : Création de la Commission de Contrôle des Listes Electorales 

(CCLE) 

 
Le maire expose : 

Conformément à l'article R. 7 du code électoral, dans chaque commune, les membres de la 

commission de contrôle des listes électorales prévue à l'article L. 19 sont nommés par arrêté du 

préfet, pour une durée de six ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil municipal. 

 

La loi n° 2025-444 du 21 mai 2025 visant à harmoniser le mode de scrutin aux élections municipales 

afin de garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la parité a modifié la composition 

des commissions de contrôle des listes électorales (CCLE). La composition de la CCLE dépend 

désormais du nombre de listes élues en présence au sein du conseil municipal. 

 

Composition de la CCLE des communes comptant plusieurs listes au conseil municipal  

La commission est composée de 5 conseillers municipaux, répartis comme suit : 
 
- trois conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges 

pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la 
commission ; 

- deux autres conseillers municipaux appartenant à la deuxième liste ayant obtenu le plus grand 
nombre de sièges pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux 
de la commission de contrôle. 

 
Le maire et les adjoints titulaires d'une délégation ainsi que les conseillers municipaux ayant 
délégation de signature en matière d’inscription sur les listes électorales ne peuvent être membres 
de la CCLE. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré : 
 

DESIGNE : 

 

• Mme Maria PAREDES CALLAU 

• M. Philippe KLIEBER 

• Mme Precillia FUHRMANN 

• M. Christophe STRAUB 

• Mme Fanny HAESSIG 

 

 
Pour :   11          Contre : 0  Abstentions :         0 
 
 
Délibération n° 2026 05 07 : Modification de la délibération n° 2026_03_09 relative à la 

désignation du délégué représentant la commune au sein du syndicat mixte AGEDI 

 

Cette délibération, prise lors de la séance du conseil municipal du 26 mars 2026, doit être corrigée, 
car un seul délégué élu a été désigné, alors que les statuts du Syndicat Mixte AGEDI prévoit qu’un 
délégué suppléant soit également désigné. 
 
Pour rappel, le conseil municipal a désigné M. Pascal ENGELMANN délégué au Syndicat Mixte 
AGEDI lors de la séance du conseil municipal du 26 mars 2026. 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et statuant à l’unanimité : 

 

DECIDE de nommer Mme Fanny HAESSIG déléguée suppléante au Syndicat Mixte AGEDI. 

 

 
Pour :   11          Contre : 0  Abstentions :         0 
 
 
Délibération n° 2026 05 08 : Délibération relative à la prise en charge des dépenses pour 

cérémonies et manifestations diverses à imputer au compte 623 « pub, publications, relations 

publiques » 

 

Vu l’article D.1617-19 du code général des collectivités territoriales, 

 

Il est désormais demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à l’adoption, par le conseil 

municipal, d’une délibération précisant les principales caractéristiques des dépenses à reprendre au 

compte 623 « pub, publications, relations publiques », conformément aux instructions 

réglementaires et aux dispositions comptables propres à cet article budgétaire. 

 

Le Maire propose de prendre en charge les dépenses suivantes au compte 623 « pub, publications, 

relations publiques » : 

 

- d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait 

aux fêtes et cérémonies tels que, par exemple, les décorations de Noël, illuminations de fin 

d’année, les jouets, friandises pour les enfants, les cadeaux de Noël des enfants de la 

commune, diverses prestations et cocktails servis lors de cérémonies officielles et 

inaugurations, les repas des aînés, les cadeaux d’anniversaire des aînés, repas du personnel, 

cérémonies des vœux, collation pour les nouveaux arrivants de la commune ; 

 

- les frais liés à l’organisation de fêtes et cérémonies pour la carrière des agents municipaux 

(médailles, départ en retraite, mutation…), pour la carrière de partenaires (enseignants, 

professionnels, associations…) et autres frais occasionnés par les cérémonies liées à la vie 

administrative de la commune ; 

 

- les frais liés aux manifestations organisées à l’occasion de la venue de personnalités, des 

rencontres professionnelles entre délégations de collectivités associées, avec des 

professionnels ou associations (réunions de travail, de chantier…) ; 

 

- les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l’occasion de divers évènements 

et notamment lors des mariages, décès, naissances, récompenses sportives, culturelles, 

militaires ou lors de réceptions officielles ; 

 

- le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs 

prestations ou contrats ; 

 

- les feux d’artifice, concerts, manifestations culturelles, locations de matériel (podiums, 

chapiteaux, calicots, kakémonos) ; 

 

- les frais d’annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux manifestations ; 

 

- les frais de restauration, de séjour et de transport des représentants municipaux (élus et 

employés accompagnés, le cas échéant, de personnalités extérieures) lors de déplacements 
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individuels ou collectifs, de rencontres nationales ou internationales, manifestations 

organisées afin de favoriser les échanges ou de valoriser les actions municipales. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité, de prendre en charge les 

dépenses ci-dessus au compte 623 « pub, publications, relations publiques »  

 

 

Pour :   11          Contre : 0  Abstentions :         0 
 

 

Délibération n° 2026 05 09 : Délibération relative à la prise en charge des frais pour les élus 

 

Le Maire présente à l’assemblée les dépenses qu’il est nécessaire de prendre en charge ou de 

rembourser aux élus. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2123-18 et suivants et R. 

2123-22-1 et suivants, 

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État, 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 

2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'État, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide la prise en charge ou le remboursement des 

frais suivants : 

 

9.1 Frais de déplacement hors de la commune 

 

Les membres du conseil municipal peuvent prétendre, sur présentation de pièces justificatives, à la 

prise en charge des frais de transport et de séjour qu'ils engagent pour se rendre à des réunions 

dans des instances ou organismes où ils représentent la commune, en dehors du territoire 

communal. 

La prise en charge de ces frais est assurée dans les conditions définies par le décret n° 2006-781 

du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par 

les déplacements temporaires des personnels civils de l'État.  

 

Ces conditions sont les suivantes : 

 

Prise en charge des frais de transport 

Lors d’un déplacement, le principe quant au choix du moyen de transport reste l’utilisation du moyen 

de transport le moins onéreux et, lorsque l’intérêt de la mission l’exige, le plus adapté à la nature du 

déplacement. 

Le conseil municipal peut autoriser l’élu à utiliser son véhicule personnel. 

Lorsque le montant total de l’état de frais ne dépasse pas 30 €, l’élu conserve les justificatifs de 

paiement afférents à l'état de frais jusqu'à son remboursement par la commune.  

Le remboursement des frais divers (péage, véhicule de location, parcs de stationnement, taxi…) 

sera effectué sur production des justificatifs de paiement. 
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Prise en charge des frais de repas  

L’indemnité forfaitaire de repas est fixée à 20 € maximum par repas (taux applicable en France 

métropolitaine à compter du 22 septembre 2023). 

La prise en charge exige la production de justificatifs de paiement de la part de l’élu. 

 

 

Pour :   11          Contre : 0  Abstentions :      0 

 

 

9.2 Frais de matériel 

 

Prise en charge de matériel  

Téléphonie mobile : un téléphone ainsi qu’un forfait mobile est mis à la disposition du Maire et des 

deux adjoints. 

Le Maire a acheté, à ses frais, le 05/05/2026, un téléphone et les accessoires correspondants pour 

un montant total de 727,97€. Dans ce cadre, il demande le remboursement de cette somme.  

 

Les dépenses correspondantes sont prises en charge par le budget de fonctionnement (comptes n° 

625 et 626) et d’investissement (compte n° 2188) de la commune. 

 

 

Pour :   7          Contre : 3  Abstentions :         1 
 

 

Divers – Informations 

 

- Dossier des clés : listing de l’ensemble des clés des bâtiments communaux : dossier finit 

- Récapitulatif des tables et chaises : l’ensemble des tables et chaises de la salle d’activité sont 

à nouveau au complet ; pour rappel, il manquait 2 tables et 9 chaises sur un total de 20 tables 

et 140 chaises 

- Rangement et inventaire de la vaisselle de la cuisine de la salle d’activités : il manque toujours 

quelques petites cuillères et quelques assiettes plates, à racheter ; voir avec les boissons 

Hostein pour avoir des verres à bière gratuits 

- Fleurissement du village (Béatrice LENTZ Béatrice et Sylvie WANNENMACHER) : les fleurs 

ont été achetées chez le fleuriste ERNST à Hattmatt, et seront plantées Samedi 30 Mai 

- Bilan des anniversaires des aînés : un panier garni est offert à chaque personne âgée 

- Bilan du repas des aînés du Dimanche 10 Mai 2026 : retour positif malgré la musique un peu 

trop forte pour certains 

- Achat d’un nouvel ordinateur + imprimante pour l’Ecole de Berling, pour un montant d’environ 

2 000 € ; achat effectué chez Clé Informatique M. Cédric LENTZ de Berling 

- Achat d’un nouvel ordinateur pour Monsieur le Maire pour un montant d’environ 1 800 € - 

achat effectué chez Clé Informatique + recherche de devis pour l’achat d’un nouveau bureau 

- Entretien des espaces verts : effectué par l’entreprise DECKER Simon et supervisé par 

Pascal ENGELMANN 

- Les brioches du 14 juillet pour les enfants de 3 à 14 ans : commande chez Boulangerie 

MARTINI : à faire ; 

environ 50 brioches 

- Dossier de Déclaration Préalable M. DOTT Johann (Dossier N° DP0570642600003) : 

Isolation thermique par l’extérieur : dossier validé par la Mairie en date du 21/05/2026  
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- Ligne de trésorerie pour l’école (activités + transport) : 2 lignes budgétaires devront être 

insérées dans le budget de la commune ; pour le transport, un montant de 3 000 € est 

envisagé ; pour les activités, un montant de 2 000 € est envisagé 

- Devis relatif au projet Skate Park de l’ancien conseil municipal : ce devis est daté de mars 

2025 pour un montant de 24 846 € TTC ; projet qui, à l’unanimité du conseil municipal, ne 

verra pas le jour 

- Bilan de la réunion du Vendredi 22 Mai 2026 avec Mme GOSSE Véréna, Conseillère 

Départementale et Mme ZEHREN Gayannée du Département de la Moselle, sur 

l’aménagement foncier ; dossier qui suit son cours ; pas de coût supplémentaire pour la 

commune 

- Devis TPCS : Busage dans un fossé (peut-être privé) : devis signé en 02/2026 

- Etude acoustique salle d’activités ; voisin DOTT Johan ; l’étude n’a pas abouti lors du dernier 

essai ; un nouvel essai sera effectué prochainement 

- Bâtiment ancienne mairie (laiterie) : projet d’être refait à neuf afin d’accueillir les associations  

- Afin de sécuriser la circulation routière, il a été demandé de remettre les panneaux « Miroir » 

à certains croisements 

- Date de la prochaine réunion du conseil municipal : Jeudi 2 Juillet 2026 à 19h30 

 

 
N’ayant plus d’autres informations, 

 
 

Le Maire clos la séance à : 21 H 55. 

 

 


